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L'an deux mille vingt-deux et le vingt-cinq mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 

la commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 Mars 2022 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, M. GASCHET, 

Mme DUGAY, Mme TRICAUD, M. DE STERCKE, M. VALEZ, M. NIOGRET, Mme 

CHAUVERGUE, Mme DEVAUX. 

Procurations : 

Mme BERTRAND a donné procuration à M. BOSDEVIGIE 

Mme VIGIER a donné procuration à M. BAUDEMONT 

Mme COUTISSON-MEUNIER a donné procuration à Mme MARQUES 

Absent : 

M. CAMBOU 

 

Mme MARQUES Evelyne a été élue secrétaire 

 

 

 

22.03.011    VOTE SUBVENTION ASSOCIATION PEYRAT LOISIRS JEUNES 2022 

 

M. GASCHET a quitté la salle au moment du vote. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Décide de voter une subvention de 60 000€ à l’Association 

PEYRAT LOISIRS JEUNES  de Peyrat-le-Château pour 2022, 

qui sera versée comme suit : 

 

Mars 2022 30 000 € 

Septembre 2022 30 000 € 

 

Dit que les crédits nécessaires figurent à l’article 6574 du budget 

primitif  2022. 

Publiée le : 28.03.2022 

Autorise le Maire ou son représentant à signer les pièces 

nécessaires à ce vote. 
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22.03.012 ADMISSION EN NON VALEUR BUDGET PRINCIPAL 

 

 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la lettre de 

Monsieur Philippe BOURGEOIS, Trésorier, dans l’impossibilité de 

recouvrer la somme de 220.80 € € suite à un effacement de dettes 

relatif au Budget Principal,  

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

 A la majorité, 1 abstention (Laurence CHAUVERGUE) 

 

 Décide d’admettre en créances éteintes la somme de 220,80 € 

(deux cent vingt euros quatre-vingt centimes). 

 

 Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 6542 du 

Budget Principal 2022. 

    Publiée le : 28.03.2022 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer les pièces 

nécessaires à cette opération. 

 

 

 

 

 

 

22.03.013 VOTE SUBVENTION DU BUDGET PRINCIPAL 2022 AU BUDGET ANNEXE 

  ASSAINISSEMENT 2022 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 

Décide, à la majorité (2 abstentions Laurence CHAUVERGUE, 

Nathalie DEVAUX),  de verser une subvention à caractère 

exceptionnel, de 35 000 € (trente-cinq mille euros) du budget principal 

2022 au budget annexe assainissement 2022. 

Publiée le : 28.03.2022 

Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Principal 

2022 au compte 67441, et seront portés en recettes au compte 774 du 

Budget annexe assainissement. 
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22.03.014 VOTE BUDGET ANNEXE HUDA PEYRAT LE CHATEAU 2022 

  

 Le Budget Primitif 2022 du budget annexe HUDA Peyrat-le-Château 

dressé et présenté par le Maire est adopté à la majorité (2 oppositions 

Laurence CHAUVERGUE, Nathalie DEVAUX), 

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT       317 350,00 €  

Publiée le : 28.03.2022 

 RECETTES 

     FONCTIONNEMENT      317 350,00 € 

 

 

22.03.015 VOTE TAUX DES TAXES ANNEE 2022 

 

 Monsieur le Maire informe que le transfert de la part départementale 

de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux communes est entré en 

vigueur en 2021. Celles-ci délibèrent sur la base d’un taux de référence égal 

à la somme du taux fixé par les assemblées délibérantes et du taux 

départemental de TFPB de 2021. 

 

 Compte tenu de ces éléments et en application de l’article 1639 du 

code Général des Impôts prévoyant que les communes doivent fixer chaque 

année avant le 15 avril les taux d’imposition en matière de fiscalité directe 

locale, il est proposé de voter les taux suivants : 

 

 

Taux de Fiscalité Directe Année 2021 Année 2022 

- Foncier bâti taux départemental 

- Foncier bâti taux communal 

 

- Foncier non bâti taux communal 

 

18,96 % 

20,48 % 

 

63,15 % 

18,96 % + 

20,48 % 

Total 39,44 % 

63,15 % 

 

 

 Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide, à l’unanimité, de fixer les taux suivants pour l’année 

2022 : 

 

- Foncier bâti taux communal : 39,44 % 

- Foncier non bâti taux communal : 63,15 % 

Publiée le : 30.03.2022 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer les pièces 

relatives à ce vote. 
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22.03.016 VOTE BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2022 

 

 Le Budget Primitif 2022 dressé et présenté par le Maire est 

adopté à la majorité, (2 oppositions Laurence CHAUVERGUE, 

Nathalie DEVAUX0), 

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT          2 376 580,50 €              

 INVESTISSEMENT     1 697 752,59 € 

Publiée le : 30.03.2022 

 RECETTES 

 FONCTIONNEMENT     2 376 580,50 € 

 INVESTISSEMENT      1 697 752,59 € 

 

 

22.03.017 VOTE BUDGET PRIMITIF EAU 2022 

  

 Le Budget Primitif 2022 du budget annexe eau dressé et 

présenté par le Maire est adopté à la majorité, (2 oppositions Laurence 

CHAUVERGUE, Nathalie DEVAUX), 

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT   145 147,41 €  

 INVESTISSEMENT           2 976 867,21 € 

Publiée le : 30.03.2022 

 RECETTES 

 FONCTIONNEMENT   145 147,41 €   

 INVESTISSEMENT            2 976 867,21 € 

 

 

 

22.03.018 VOTE BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2022 

 

 Le Budget Primitif 2022 du Budget Annexe Assainissement 

dressé et présenté par le Maire est adopté à la majorité (2 oppositions 

Laurence CHAUVERGUE, Nathalie DEVAUX).  

 

 Il se présente comme suit : 

  

 DEPENSES 

 FONCTIONNEMENT       98 187,38 € 

 INVESTISSEMENT    112 036,49 € 

Publiée le : 30.03.2022 

 RECETTES 

 FONCTIONNEMENT         98 187,38 € 

 INVESTISSEMENT    112 036,49 € 
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22.03.019 ACHAT PARTIE PARCELLE H83 AU DEPARTEMENT 

  

 Le Maire fait part au Conseil Municipal du Projet de 

construction de l’Entreprise PONSSE dans la zone artisanale du 

Champ Rigoud. 

 

 La parcelle H83, de 17 258 m², appartenant au 

Département sera divisée en diverses emprises par un géomètre 

dont la commande et les frais seront pris en charge par le 

Département. 

 

 Suivant le plan ci-joint, après division foncière : 

- La partie A où se trouve la caserne est conservée par le 

Département. 

- La partie B (environ 7 350 m²) sera achetée par l’Entreprise 

PONSSE 

- La partie C (environ 4 000 m²) sera achetée par la Commune. 

 

 Le prix de cession de l’emprise est celui déterminé par le 

service France Domaine à savoir 3€/m² (trois euros du m²). 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

 Accepte la proposition de Monsieur le Maire. 

 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les 

documents nécessaires à cet achat et ce projet. 

Publiée le : 30.03.2022 

 Désigne Maître FRANCOIS Charles, Notaire à 

Bourganeuf pour dresser l’acte d’achat. 

 

 Dit que les frais de notaire et de publication sont à la 

charge de la commune, pour la parcelle la concernant. 

  

 


